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LISTE N° II 

LES MATIERES PREMIERES FABRIQUEES 

LOCALEMENT ET DESTINEES AU SECTEUR 
DE L'ARTISANAT 

I. TISSUS  

- Tissus d'ameublement 

- Tissus velours 

- Tissus maltais 

- Tissus laine 

- Tissus percale 

- Tissus tergal 

- Tissus éponge 

- Tissus soie 

- Tissus popeline 

- Tissus à fleur 

- Tissus fouta 

- Tissus rouges de jebba 

- Tissus taffetas  

- Tissus kamraya de largeur inférieure à 2,7m 

- Tissus satin  

II. MOUSSES 

III. FILS 

- Fil acétate pour tissage traditionnel 

- Fil mouliné  

- Fil à coudre 

- Fil à broder 

- Fil de soie pour tissage traditionnel 

- Fils de coton  

- Laine lavée à fond et traitée  

- Fil de laine pour tapis et tapisserie 

- Fil de soie pour tapis et tapisserie 

- Fil de laine pour la fabrication de serpillières 

IV. CUIRS 

- Cuir daim 

- Cuir de caprins 

- Cuir basane 

- Cuir de bovins 

- Tanins  

- doublure pour chaussures  

- semelles et talons pour chaussures  

- fermetures à glissière  

- cuir de chameaux  

V. PAPIERS 

- Papier verre 

- Papier craft 

- Papier carton 

- Papier journal 

- Papier cellophane 

- Papier calque 

- Papier abrasif 

VI. PINCEAUX 

VII. COTONS ET LAINES 

- Coton 

- Coton blanchi 

- Coton câblé 20/6, 20/9, 20/12 
- Coton mèche 6 fils et 12/24 

- Laine teintée 

- Filés de laine titrage 800, 2300 7/2 NM, 7/2 SUP 

- Torsadiné teinte 215 

VIII. PASSEMENTERIE 

- Frange 

- Galants 

- Biais couleur 

- Dentelle 

IX.CUIVRE 

- Disque en cuivre ou en laiton 

- Toles et bande en cuivre ou en laiton d'une 
largeur inférieure à 1m 

X. ARTICLES DE DROGUERIE ET 
QUINCAILLERIE 

- Peintures 

- Colles 

- Vernis 

- Clous et vis 

- Epingles et aiguilles. 

XI. PARFUMERIE ARTISANALE 

- Musc xylène 

- Acétanylide 

- Vanilline 

- Concentré base parfumante 

- Gomme benjoin  
- Boutons de rose sèche 

- Cones et batonnets 

- Cire d'abeilles 

- Acetate de benzule. 
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XII. ROTIN ET BOIS  
- Contre plaqué 
- Panneau particule 
- Panneau stratifié 
- Panneau plaque 
- Diluant 
- Coulisse de tiroir 
XIII. DIVERS SECTEURS 
- Perruque pour poupée 
- Clef style 
- Poignée 
- Pendentif style 
- Tirettes 
- Cornières  
- Serrures 
- Fixe glace 
- Paumelles  
- Scie d'ajourage  
- Fil de fer 
- Patte glace 
- Tresse tergale 
- Ressort razale 
- Coin en cuivre 
- Bouton pression  
- Tige brazale n°2, 3, 8, 10 
- Tôle zinguée 
- Baguette de soudure à l'étain 
- Etiquette 
- Scie circulaire bilame 
- Verre 
- Glace 
- Marbre 
- Corail 
- Argile  
- Acide sulfurique 
- Acide citrique 
- Acide chlorique 
- Chlorure d'ammonium 
- Bois d'olivier 
- Huile essentielle de géranium 
- Huile essentielle de jasmin 
- Acritique : 15/1 - 20/1 - 50/2 - 40/1 
- Fibranne 40/2 - 15/1 
- Acide borique  
- Fibre de verre   
- Articles semi-finis en céramique, poterie et verre  
- Etuis en carton   

Par décret gouvernemental n° 2017-145 du 25 
janvier 2017. 

Est mis fin à la nomination de Monsieur Jalel 
Smaili, contrôleur général des finances, en qualité de 
chargé de mission au cabinet de la ministre des 
finances.  

 

Arrêté de la ministre des finances du 19 
janvier 2017, portant visa du règlement du 
conseil du marché financier relatif aux 
mesures pratiques pour la répression du 
blanchiment d’argent et la lutte contre le 
financement du terrorisme. 

La ministre des finances, 

Vu la constitution, 

Vu la loi organique n°2015-26 du 7 août 2015, 
relative à la lutte contre le terrorisme et à la répression 
du blanchiment d'argent et notamment ses articles 107 
et 115, 

Vu la loi n°94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier, telle que modifiée 
et complétée par les textes subséquents et notamment 
par la loi n° 2009-64 du 12 août 2009, portant 
promulgation du code de prestation des services 
financiers aux non résidents et notamment ses articles 
28, 29, 31, 40 et 48, 

Sur proposition de collège du conseil du marché 
financier. 

Arrête : 

Article premier - Est approuvé le règlement du 

conseil du marché financier relatif aux mesures 

pratiques pour la répression du blanchiment d’argent 

et la lutte contre le financement du terrorisme annexé 

au présent arrêté. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 19 janvier 2017. 

La ministre des finances 

Lamia Boujnah Zribi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 


